
0 recommandé que des arrangements spéciaux interviennent entre pays
elli eet, , di migration et de transit, en vue d'établir les conditions aux-

b ~XamlIen doit satisfaire, afin que soient déduites au minimum les possi-
rise refoulement à la frontière des pays de transit et de destination, pour

, Ires.
ti t galement recommandé que ces arrangements fixent les mesures pré-

rant(,ontre les maladies infectieuses auxquelles devraient être soumis les
au Pays de départ.

ARTICLE 22
Srecoml andé que les villes ou les ports d'embarquement des émigrants

Unst e organisation hygiénique et sanitaire appropriée et, en particulier:
r ce de surveillance et d'assistance médicale, ainsi que le matériel sani-

i hactique nécessaire; 20 un établissement, surveillé par l'Etat, où
t r lts P puissent subir les formalités sanitaires, être logés temporairement

15 oiso a toutes les visites médicales nécessaires ainsi qu'à l'examen de
ýO le et de leurs aliments; 3° un local, situé dans le port, où seront effec-Visites Mlédicales au moment des opérations définitives d'embarquement.

ARTICLE 23

st recommandé que les navires à émigrants soient munis d'une provision
vaccins (antivariolique, anticholérique, &c.), pour pouvoir procéder,

re, aux Vaccinations en cours de route.

clt'° IV.-Mesures dans les ports et aux frontières de mer

(A.)-Peste.

ARTICLE 24
° .sidéré comme infecté le navire:

2 u a un cas de peste humaine à bord;
u sur lequel un cas de peste humaine s'est déclaré plus de six jours

y IPrès l'embarquement;
ou à bord duquel on a constaté la présence de rats pesteux.

1°og ié comme suspect le navire:
jer lequel un cas de peste humaine s'est déclaré dans les six premiers

20 Jours après l'embarquement;
,our lequel les recherches concernant les rats ont mis en évidence

Lexstence d'une mortalité insolite dont la cause n'est pas déterminée.

9onV resuspect reste considéré comme tel jusqu'au moment où dans un
a près ement outillé, il a été soumis à l'application des mesures prescrites

t e eConventionha ()nlsidéré comme indemne, bien que venant d'un port atteint, le navire

enda eu à bord de peste humaine ou murine soit au moment du départ,
tces ut la traversée, soit au moment de l'arrivée, et à bord duquel les

concernant les rats n'ont pas fait constater l'existence d'une mortalité

ARTICLE 25
lu irs infectés de peste sont soumis au régime suivant:
20 .te emédicale-

' malades sont immédiatement débarqués et isolés;


